


Le	conseil	municipal	décide	donc	de	voter	les	taux	suivants	:	
• Taxes	foncières	sur	les	propriétés	bâties	:	 	 39.05	%	
• Taxes	foncières	sur	les	propriétés	non	bâties	:	 	 73.71	%	

Produit	attendu	de	ces	taxes	pour	la	commune	:		178	903.00€	
Vote	:	15	voix	pour.	
	
5/	SUBVENTION	VOYAGE	SCOLAIRE	
Le	Maire	demande	à	l’assemblée	de	bien	vouloir	allouer	la	somme	de	300.00	€	à	la	société	du	Sou	dans	la	mesure	où	
les	enfants	de	l’école	pourront	faire	une	sortie	scolaire	en	bus	d’ici	la	fin	de	l’année	scolaire.	
Le	conseil	municipal,	à	l’unanimité,	accepte	cette	proposition.	
Vote	:	15	voix	pour.	
	
6/	SUBVENTIONS	AUX	ASSOCIATIONS	POUR	2021	
Le	conseil	municipal	décide	de	verser	aux	associations	de	la	commune	les	sommes	suivantes	:	

• Association	Art	et	Loisirs	:	 150.00	€	
• Sté	de	Chasse	:	 	 	 150.00	€	
• Sté	du	Sou	:	 	 	 150.00	€	
• Club	Tir	Détente	:	 	 150.00	€	
• Association	patrimoine	:	 150.00	€	
• Médaillés	Militaires	:	 	 100.00	€	
• FNACA	:	 	 	 100.00	€	

	
7/	QUESTIONS	DIVERSES	

• Mr	Arnault	soulève	le	problème	de	la	vitesse	sur	le	chemin	des	Diligences.	
• Mme	Ciofolo	fait	remarquer	le	même	problème	devant	l’école.	

	




